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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

CINQUIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 
PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
M. le ministre NEVAKSHONOFF propose la première lecture du projet de loi 20 — Loi sur les droits 

environnementaux/The Environmental Rights Act — dont l’objet a été indiqué. 
 

 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mme la ministre IRVIN-ROSS, M. MARTIN, M. le 

ministre KOSTYSHYN, Mme DRIEDGER et M. GERRARD font des déclarations de député. 
 

 
Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à améliorer la sécurité au passage piétonnier situé à l’intersection de la route 
provinciale à grande circulation no 206 et de l'avenue Cedar à Oakbank, notamment en mettant en évidence des 
marques sur la chaussée afin de mieux indiquer l'emplacement des accotements et du passage et en installant 
une structure illuminée pour piétons. (K. Gomes, C. Shymho, K. Randall et autres) 

 
M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à réparer et à rouvrir les routes provinciales secondaires nos 415 et 416 afin de 
permettre une circulation convenable d’est en ouest dans la région d’Entre-les-lacs. (J. Morrison, L. 
Lamoureux, J. Jabling et autres) 

 
M. PIWNIUK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre responsable de l’Hydro-Manitoba à fournir immédiatement par écrit aux députés de l’Assemblée 
législative les critères et les raisons ayant justifié le choix du tracé privilégié pour le projet de ligne de 
transmission Minnesota-Manitoba, indiquant notamment si ce tracé constituait l'option présentant le moins 
d'inconvénients pour les résidents de Taché, de Springfield, de Sainte-Anne, de Stuartburn, de Piney et de 
La Broquerie. (D. Froome, R. Cameron, D. Richey et autres) 

 
M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre responsable de l’Hydro-Manitoba à fournir immédiatement par écrit aux députés de l’Assemblée 
législative les critères et les raisons ayant justifié le choix du tracé privilégié pour le projet de ligne de 
transmission Minnesota-Manitoba, indiquant notamment si ce tracé constituait l'option présentant le moins 
d'inconvénients pour les résidents de Taché, de Springfield, de Sainte-Anne, de Stuartburn, de Piney et de 
La Broquerie. (D. Balcaen, T. Bassa, R. Mireault et autres) 
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Mme DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 
ministre responsable de l’Hydro-Manitoba à fournir immédiatement par écrit aux députés de l’Assemblée 
législative les critères et les raisons ayant justifié le choix du tracé privilégié pour le projet de ligne de 
transmission Minnesota-Manitoba, indiquant notamment si ce tracé constituait l'option présentant le moins 
d'inconvénients pour les résidents de Taché, de Springfield, de Sainte-Anne, de Stuartburn, de Piney et de 
La Broquerie. (S. Buechi, M. Kurlowich, H. Schlup et autres) 

 
Mme MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à élaborer et à mettre en œuvre des services communautaires de traitement des 
lésions cérébrales — comprenant notamment des services de gestion de cas aussi appelés aide à la navigation, 
l’accès à des logements sûrs et abordables dans la collectivité, la présence d’un surveillant ou d'un assistant 
pour les programmes de réinsertion communautaire et un accès accru aux services de réhabilitation 
communautaire ainsi qu'aux services de transport, particulièrement pour les personnes habitant dans les régions 
rurales du Manitoba — et à prévoir, dans le cadre du modèle élaboré, un soutien financier et affectif à 
l'intention des familles et des autres aidants naturels. (D. Gambito, D. Mitchell, J. Ficek et autres) 

 
M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à élaborer et à mettre en œuvre des services communautaires de traitement des 
lésions cérébrales — comprenant notamment des services de gestion de cas aussi appelés aide à la navigation, 
l’accès à des logements sûrs et abordables dans la collectivité, la présence d’un surveillant ou d'un assistant 
pour les programmes de réinsertion communautaire et un accès accru aux services de réhabilitation 
communautaire ainsi qu'aux services de transport, particulièrement pour les personnes habitant dans les régions 
rurales du Manitoba — et à prévoir, dans le cadre du modèle élaboré, un soutien financier et affectif à 
l'intention des familles et des autres aidants naturels. (C. Osborne, H. Fleming, D. Morgan et autres) 

 
 
M. le ministre ALLUM propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 17 — Loi sur 

l'Association des enseignants du Manitoba/The Manitoba Teachers' Society Act. 
 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre ALLUM intervient. 
 
MM. EWASKO et GERRARD posent des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme la ministre WIGHT (avec le consentement de l’Assemblée) ainsi que MM. EWASKO, FRIESEN, 

CULLEN, GERRARD, SCHULER et GOERTZEN interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 
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La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 

 Le président, 
 
 

 Daryl Reid 
 


	ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA
	PROCÈS-VERBAL
	CINQUIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE

	PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE

